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INTRODUCTION

Vous trouverez, ci-après, l’instruction double timbre DGFiP / ministère de la défense du 16 août 2012 relative 
au traitement des avances sur frais de déplacement des personnels du ministère de la défense.

La présente instruction expose et précise les dispositions mises en œuvre pour la délivrance des avances sur 
frais de déplacement de l’ensemble des personnels civils et militaires du ministère de la défense compte tenu de 
la nouvelle organisation de l’administration générale et du soutien adoptée par celui-ci.

Ce texte vous a été préalablement communiqué par BALF du Bureau CE2A du 12 septembre 2012.

Vous voudrez bien vous assurer de sa diffusion et de son application dans vos services.

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ
DE LA SOUS-DIRECTION

DÉPENSES DE L'ÉTAT ET OPÉRATEURS

FRANÇOIS TANGUY
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Annexes

Annexe n°1 : Instruction double timbre DGFIP / ministère de la défense du 16 août 2012

Paris, le 16 août 2012
Ministère de l'économie et des 

finances Ministère de la Défense

DIRECTION GÉNÉRALE DES 
FINANCES PUBLIQUES

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR 
L'ADMINISTRATION 

Le  Directeur  général  des  Finances 
Publiques

Le  Directeur  des  Affaires 
Financières

INSTRUCTION

à l’attention des destinataires “ in fine ”

OBJET : Traitement  des  avances  sur  frais  de  déplacement  des  personnels  du 
ministère de la défense.

REFERENCES : a) Décret n° 2009-545 du 14 mai 2009 modifié fixant les conditions et 
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires du personnel militaire (article 15) ;

b) Arrêté du 20 avril 2012 modifié habilitant le ministre de la défense et 
des anciens combattants à instituer des régies de recettes et d’avances 
auprès de tout service ou établissement relevant de son autorité ;

c) Arrêté du 8 février 2012 relatif aux formations et aux unités pouvant 
bénéficier de l’avance de trésorerie pour l’activité des forces ;

d) Arrêté du 16 février 2010 modifié portant organisation de l’état-major 
des armées et fixant la liste des autorités et organismes directement 
subordonnés au chef d’état-major des armées.

P. JOINTES : a) Guide  des  procédures  -  Transferts  entre  comptables  –  Saisie 
manuelle ;

b) Transferts  manuels  entre  comptables  –  Zoom  sur  les  actions  des 
comptables émetteurs et des comptables récepteurs.

La  présente  instruction  expose  et  précise  les  dispositions  mises  en  œuvre  pour  la 
délivrance des avances sur frais de déplacement de l’ensemble des personnels civils et 
militaires du  ministère  de  la  défense  compte  tenu  de  la  nouvelle  organisation  de 
l’administration générale et du soutien adoptée par celui-ci.
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Le  centre  d’administration  ministériel  des  indemnités  de  déplacement  (CAMID)  et  son 
comptable  assignataire,  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Finistère 
(DDFiP du Finistère), ont prévu d’assurer, au terme de la montée en compétence du CAMID, 
la prise en charge et la mise en paiement de l’essentiel1 des frais de déplacement temporaire et 
des frais de changement de résidence des personnels civils et militaires du ministère de la 
défense  (MINDEF).  Le  CAMID  deviendra  ainsi,  en  cible  (prévision  2013),  l’opérateur 
national du traitement de ces dépenses pour l’ensemble des services du MINDEF.

Dans ce contexte, en 2011, le MINDEF a diffusé pour les seules bases de défense et leurs 
ordonnateurs de rattachement des consignes traitant, en particulier, des avances sur les frais 
liés aux ordres de missions internationales (OMI).

Vous voudrez bien trouver, ci-après, les dispositions à appliquer dorénavant à l’ensemble du 
ministère de la défense.

1. Versement des avances sur frais de déplacement nationaux et internationaux.

Les services suivants sont compétents pour effectuer le versement des avances :

1.1. Avances versées par virements interbancaires :
 le CAMID et son comptable assignataire, lorsque le bénéficiaire de l’avance appartient à 

une base de défense raccordée à FD@ligne, système d’information du CAMID ;

 le  service  parisien  de  soutien  de  l’administration  centrale  (SPAC)  et  son  comptable 
assignataire  (ACSIA /  CBCM Défense)  lorsque  le  bénéficiaire  appartient  à  une  unité 
soutenue par le SPAC et tant que celui-ci n’est pas encore raccordé à FD@ligne. L’ordre 
de mission doit mentionner l'appartenance de l'agent concerné à une des unités susvisées 
ainsi que le service de soutien compétent pour la prise en charge des frais de déplacement 
correspondants ;

 le régisseur d’avances ou, à défaut, le trésorier militaire2 de la base de défense ou de la 
formation administrative à laquelle appartient le bénéficiaire lorsque la base de défense ou 
la formation administrative n’est pas raccordée à FD@ligne.

1.2. Avances versées en numéraire (devises, le cas échéant) :
 le régisseur d’avances ou, à défaut, le trésorier militaire2 de la base de défense ou d’une 

formation administrative dans les cas suivants :

• la base de défense ou la formation à laquelle appartient le bénéficiaire de l'avance n'est 
pas encore raccordée à FD@ligne ;

• le déplacement est décidé sous un préavis ne permettant pas le traitement de l’avance 
par virement interbancaire ;

 le trésorier militaire de rattachement lorsque le déplacement requiert le respect du secret 
de la défense nationale  ;

 la DRFiP d’Île de France, lorsque le bénéficiaire (civil ou militaire) de l’avance appartient 
à l’état-major des armées (EMA)3. 

1 Hors  déplacements  “ métier ”  ou  à  l’international  des  personnels  de  la  direction  générale  de  la  sécurité 
extérieure et de la direction de la protection et de la sécurité de la défense.
2 L’arrêté du 8 février 2012 relatif aux formations et aux unités pouvant bénéficier de l’avance de trésorerie pour 
l’activité des forces (ATAF) prévoit en effet que les frais de déplacement des bases de défense sont éligibles à 
l’ATAF lorsque ces dépenses ne sont pas prises en charge par le CAMID ou une régie.
3 Concrètement, il s’agit des personnels affectés aux postes cités dans l’article 1er - II et III ainsi que ceux du 
titre I de l’arrêté cité en référence d). Les ordres de mission émis pour ces personnels civils et militaires, et  
ceux-ci seulement, sont établis sous timbre EMA. 
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1.3. Liquidation des déplacements pour lesquels une avance a été versée :
La régularisation de l'avance est réalisée par :

 le CAMID et son comptable assignataire, lorsque l’avance a été versée par le CAMID ;

 le SPAC et son comptable assignataire lorsque le bénéficiaire a perçu une avance versée 
par une régie rattachée au SPAC (pour le virement) ou par la DRFiP d’Ile de France (pour 
le versement en numéraire pour le personnel de l’EMA).

 l'ordonnateur  de  rattachement  du  trésorier  militaire  ou  du  régisseur  d’avances  ayant 
effectué  l'avance  et  son  comptable  assignataire,  lorsque  l’avance  a  été  versée  par  un 
trésorier militaire ou un régisseur d’avances ;

En conséquence, le versement en numéraire d'une avance sur frais de déplacement temporaire 
suite à une demande directement formulée par le personnel du MINDEF au guichet d’une 
DDFiP/DRFiP (hors personnel civil et militaire de l’état-major des armées auprès de la DRFiP 
d’Ile  de  France)  ou  d'un  poste  comptable  non  centralisateur  placé  sous  son  autorité  est 
proscrit.

2.  Traitement  des  avances  déjà  versées  à  ce  jour  et  demeurant  en  attente  de 
régularisation

2.1.  Première  situation :  l’avance  a  été  versée  en  numéraire  par  un  comptable  public 
directement au bénéficiaire (hors versements par la DRFiP d’Ile de France à des personnels de 
l’EMA et  hors  avances  en  attente  de  régularisation  par  le  commissariat  administratif  de 
l’armée de terre (CAAT) de Vincennes, dissout le 1er juillet 2012, à la DDFiP de la Loire).

Seuls le CAMID et son comptable assignataire (DDFiP du Finistère) sont compétents pour la 
régularisation de l'avance.

Aussi,  les transferts des écritures et des pièces justificatives à destination de la DDFiP du 
Finistère  (société  DEFE codique  DEFENSE 9711)  devront  être  réalisés  selon  les  modes 
opératoires Chorus dédiés (annexes 4 et 5), par le comptable ayant procédé directement au 
versement de l'avance sur sa caisse.

Après contrôle,  la DDFiP du Finistère,  en tant que comptable destinataire,  procédera à la 
validation du transfert dans Chorus.

2.2.  Deuxième situation :  l'avance a été  versée par un trésorier  militaire  ou un régisseur 
d’avances (base de défense de rattachement soutenue ou non par le CAMID au moment du 
versement).

Seuls l’ordonnateur de rattachement de la trésorerie militaire ou de la régie d’avances et son 
comptable assignataire sont compétents pour la liquidation du dossier et la régularisation de 
l’avance.

2.3. Troisième situation : l’avance a été versée en numéraire par la DRFiP d’Ile de France à 
un personnel de l’EMA.

Seuls  le  SPAC  et  son  comptable  assignataire  sont  compétents  pour  la  régularisation  de 
l'avance.

En  conséquence,   les  transferts  des  écritures  et  des  pièces  justificatives  à  destination  de 
l’agence comptable des services industriels de l’armement (ACSIA), comptable assignataire 
du SPAC, devront être réalisés selon les modes opératoires Chorus dédiés (annexes 4 et 5), 
par la DRFiP d’Ile de France.

Après contrôle,  l’ACSIA, en tant que comptable destinataire, procédera à la validation du 
transfert dans Chorus.
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2.4.  Quatrième  situation :  l’avance  est  en  attente  de  régularisation  par  le  CAAT  de 
Vincennes, dissout le 1er juillet 2012, à la DDFiP de la Loire.

La  plate-forme  achats  finance  Centre-Est  à  Lyon  assignée  sur  la  DDFiP de  la  Loire  est 
l’ordonnateur compétent pour la régularisation de l'avance.

Vincent MAZAURIC Hugues BIED-CHARRETON

*

*          *

Toute difficulté d'application de ces mesures devra être portée à la connaissance :

 du bureau FFC2 de la DAF du MINDEF : 

Bureau de l'animation du réseau financier (SGA/DAF/FFC2), 
tel. : 01.42.19.33.07 – 01.42.19.63.85
PNIA : 821.752.33.07 – 821.752.63.85
daf.ffc-2.lst@intradef.gouv.fr

 du Bureau CE2A de la DGFiP: 

Jérôme CAUJOLLE, inspecteur des finances publiques,  tél : 01.53.18.10.31, 
Jerome.caujolle@dgfip.finances.gouv.fr
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DESTINATAIRES (DIFFUSION À CHARGE DAF/MINDEF) :

- Direction centrale du service du commissariat des armées ;

- Service parisien de soutien de l'administration centrale ;

- Etat-major des armées / Centre de pilotage et de conduite du soutien ;

- Etat-major des armées / Quartier général ;

- Direction du renseignement militaire ;

- Direction générale de la sécurité extérieure ;

- Direction de la protection et de la sécurité de la défense.

DESTINATAIRES (DIFFUSION À CHARGE DGFIP) :

- Agence comptable des services industriels de l’armement / CBCM Défense ;

- Paierie générale aux armées ;

- Directions régionales des finances publiques ;

- Directions départementales des finances publiques ;

- Trésorerie générale pour l’Etranger ;

- Trésorerie d’ambassade du Sénégal ;

- Trésorerie d’ambassade du Gabon ;

- Trésorerie d’ambassade de la République de Djibouti ;

- Trésorerie d’ambassade aux Etats-Unis d’Amérique.

COPIES EXTERNES :

- Etat-Major des Armées.

- Etat-Major de l'Armée de terre.

- Etat-Major de la Marine.

- Etat-Major de l'Armée de l'air.

- Contrôle général des armées.

- Direction des ressources humaines du ministère de la défense.

COPIE INTERNE :

- DAF/PAC
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